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Niveau classification droit privé 4.2
Employeur :RENNES METROPOLE


Direction :
DIRECTION DE L'ASSAINISSEMENT
Effectif : 180
Leur raison d'être : Collecter et évacuer à la rivière, au moindre coût, les eaux usées et les eaux pluviales sans nuisance pour les usagers, le personnel et le milieu naturel dans les conditions fixées par la réglementation

Service :
Contrôle Qualité
L'équipe : Surveillance et contrôle du fonctionnement des installations d'assainissement
Effectif Service : 30
Le sens de ce poste :
Assurer une surveillance permanente des systèmes d'assainissement, et particulièrement du milieu naturel et des cours d'eau de Rennes Métropole


Environnement et conditions de travail :
Horaires : 8h00 -12 h00 / 13h00 – 16h30
Lieu de travail : RENNES - 2 Chemin de la Prévalaye
Matériel(s) à disposition : Équipement informatique
Missions de suppléance : Sans objet
Télétravail : Non
Autres : Sans objet


Éléments de statut:
Cadre d'emploi : Droit Privé - Technicien Autosurveillance
Parcours : Classification 4.2.
Éléments complémentaires de rémunération : Sans objet


N° du poste : 95765
Date de mise à jour de la fiche de poste : 07/10/2025
Verso >


Vos 3 principales missions :


1-Suivre l'autosurveillance (60 %)
Disposer de l'ensemble des dispositifs d'autosurveillance requis et conformes à la réglementation
Assurer la surveillance des systèmes d'assainissement conformément aux exigences règlementaires
S'assurer du bon fonctionnement des systèmes d'assainissement
Améliorer la connaissance de nos impacts sur les rivières : Mettre en place la stratégie de surveillance du milieu naturel, Collecter, valider et valoriser les données de surveillance du milieu naturel
Disposer d'une production documentaire conforme à la réglementation

 
2-Participer au diagnostic permanent du fonctionnement des systèmes d'assainissement (20 %)
Exploiter les informations de la gestion centralisée
Préparer la synthèse hebdomadaire des événements anormaux (diagnostic permanent amont)
Valoriser les données métrologiques en vue d'alimenter le diagnostic permanent
3-Garantir et améliorer le bon fonctionnement de nos activités (20 %)
Participer aux activités de l'unité : réalisation de prélèvement ou d'analyses laboratoire, animation de visite de STEU
Aider à la saisie d'informations
Aider à la validation de données
Aider à la rédaction des modes opératoires
Se former et former les nouveaux collègues
Participer à l'amélioration de l'organisation de nos activités

Compétences

Les compétences relationnelles :
Bon relationnel et Aptitude au travail en équipe
Rigueur, méthode et sens de l'organisation
Intérêt pour la protection de l'environnement
Sens de l'accueil du public
Autonomie

Les compétences nécessaires pour
la prise de poste :
Connaissances de la réglementation concernant l'autosurveillance en assainissement
Hydrologie et hydraulique fluviale et urbaine
Techniques de métrologie, télégestion et instrumentation
Bases en chimie des eaux usées 
Aptitudes à travailler avec des outils informatiques

Les compétences
pouvant être acquises
une fois en poste :
Maitrise des outils métier dédiés (Carl, Topkapi et Aquadvanced)
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